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Partant de points de vue très différents (individualisme et institutionnalisme méthodologiques), les deux approches hétérodoxes développées par Amartya Sen et John Rogers Commons figurent à notre sens parmi les plus prometteuses en vue d’un renouvellement de l’analyse des phénomènes économiques. Ce papier vise à les comparer sous l’angle de la possibilité de concilier liberté réelle et sécurité dans les institutions et à mettre en évidence d’éventuelles complémentarités. 

D’un côté, Sen met l’accent sur le développement des capacités des personnes, qui se décline sur deux versants complémentaires : leurs moyens d’action (les ressources à dispositions, les compétences d’utiliser ces ressources et les opportunités offertes par le contexte) et leur liberté réelle de choisir leur cours de vie. En conséquence, Sen développe une vision de l’institution à la fois capacitante et libératrice et les politiques publiques sont analysées et évaluées à l’aune de cet étalon très exigeant. Chez Sen, cependant, il n’y a pas de cadre analytique ou de théorie spécifique de l’institution et l’étude empirique des institutions ne se déploie que par rapport au critère de la liberté réelle des individus. De la sorte, le fonctionnement institutionnel (la relation entre action individuelle et action collective, l’effet des règles opérantes, etc.) reste en quelque sorte une boîte noire. 

De l’autre, Commons fournit un cadre analytique d’une grande richesse qui permet la saisie plus fine des mécanismes institutionnels. Les trois types de transaction (marchandage, direction et répartition), les quatre statuts économiques (sécurité, conformité, liberté, vulnérabilité) et leur impact en termes de droits et de devoirs, etc. définissent une grille théorique qui permet d’aller beaucoup plus loin dans la compréhension des phénomènes institutionnels. Cependant, l’approche de Commons, qui insiste sur la sécurité économique (plus particulièrement, la nécessité de sécuriser les statuts des acteurs vulnérables), paraît envisager la liberté comme un facteur de nécessaire insécurité ou vulnérabilité pour les plus faibles (cf. la relation sociale de non droit/non devoir). Ainsi, par contraste avec l’approche de Sen, liberté et sécurité semblent antinomiques dans l’analyse institutionnaliste proposée par Commons. 

A notre sens, l’un des principaux défis auxquels la régulation économique est confrontée, consiste à se donner les moyens de réconcilier Sen et Commons, c’est-à-dire de penser dans le même mouvement la liberté et la sécurité au sein des institutions. 

